
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Romain-en-Gal 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: SOLARHONA
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: DALISSON Nicolas Responsable Développement
	infosNominatives1-formeJuridique: Société par actions simplifiée
	listeCategories-codesRubriques: 30°
	listeCategories-caracteristiquesProjet: Installation au sol d'une centrale photovoltaïque d'une puissance inférieure à 1 MWc
	caractGenProj1-natureProjet: Le projet consiste à l’aménagement d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Saint-Romain-en-Gal, dans le département du Rhône. Le terrain d’implantation est situé dans une zone industrielle, sur un délaissé fluvial qui n'a pas de vocation définie. Le projet se compose de deux îlots complètement clôturés d'une surface d’environ 8 800m² pour l'îlot est et d'environ 4 000m² pour l'îlot ouest. La clôture sera surélevée d'une dizaine de centimètres par rapport au sol pour rester perméable à la petite faune. Une piste d'exploitation interne en graviers compactés sera créée. Les deux îlots, séparés par une route qui dessert la zone industrielle comprendront deux entrées distinctes (portail de 8m de large).  La centrale photovoltaïque se compose de modules photovoltaïques disposés en série sur des supports métalliques. Les structures sont ancrées au sol par des pieux battus. Un réseau de câbles achemine le courant généré par les capteurs photovoltaïques sur l’emprise du site vers les deux postes électriques prévus (bâtiments préfabriqués d'environ 24m² chacun). Ceux-ci ont pour fonction la transformation du courant et sa livraison vers le réseau public. 
	infosNominatives1-numeroSiret: 90756718400011
	caractGenProj1-objectifsProjet: Le projet a pour objectif de construire une centrale photovoltaïque au sol sur un terrain qui ne dispose d'aucun usage particulier depuis des dizaines années et qui constitue un délaissé fluvial. La puissance électrique envisagée est d’environ 800kWc, permettant une production annuelle d’environ 1 000 MWh, soit la consommation électrique d'environ 410 personnes (sur la base d'une consommation moyenne de 2400 kWh/an). Ce projet s'inscrit dans la volonté nationale et locale de développer les installations photovoltaïques sur des terrains à moindre enjeu foncier. Une phase de concertation a par ailleurs été réalisée en ce sens avec les collectivités locales qui se sont montrées favorables à la réalisation du projet. 

	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le chantier est supervisé par un conducteur de travaux afin de vérifier le bon déroulement du chantier. 
Sa durée prévue est d'environ 5 mois et comprendra les étapes suivantes, indiquées par ordre chronologique :
- L'emprise de la zone clôturée sera préparée pour accueillir le projet en portant une attention particulière aux espèces invasives 
- Un réglage des surfaces d'implantation des capteurs pourra être nécessaire
- Réalisation des accès et installation d'une base vie de chantier.
- Des aires de levage seront créées devant les différents postes électriques.
- Une sécurisation du site sera organisée par la pose de clôtures et la mise en place de moyens de surveillance.
- La construction proprement dite débutera par la mise en œuvre du réseau électrique interne au parc. 
- Réalisation des ancrages : pieux battus
- Livraison des structures métalliques et des modules photovoltaïques.
- Fixation des structures et montage des modules.
- Les postes électriques pré-équipés en usine seront livrés sur site.
- Connexions et tests de fonctionnement électriques.
- En parallèle des travaux du parc, ENEDIS réalisera le raccordement au réseau public depuis le poste de livraison.

Pendant le chantier, le matériel de petite taille (outillage, onduleurs, modules photovoltaïques, etc.) sera rangé dans un ou plusieurs containers verrouillables. Ce ou ces containers seront disposés au sein de la clôture. Les machines (batteuse, engins de levage etc.) seront stationnées à l'intérieur de la zone clôturée. Les emplacements exacts seront précisés en temps utile. Les déchets de chantier seront collectés dans des bennes de grande capacité afin d'être triés ultérieurement en vue de leur élimination/valorisation dans les filières adéquates par le loueur de bennes.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: La centrale photovoltaïque sera supervisée quotidiennement, par suivi à distance. Trois à quatre passages annuels sont à prévoir pour la maintenance préventive.

En phase d'exploitation, un plan de maintenance sera mis en place, traitant de toutes les parties nécessitant un contrôle régulier,
à savoir :
- maintenance préventive (contrôles visuels des modules, thermographie, contrôle des onduleurs...) ;
- maintenance curative (intervention sur site après réception d'une alerte de défaillance de l'installation).
L'essentiel du programme de maintenance sera axé sur la maintenance électrique de l'installation. Un contrôle visuel régulier
sera également assuré sur la totalité du projet afin de vérifier la bonne tenue des installations.

L’entretien de la végétation sera réalisé si possible par pastoralisme avec un complément mécanique.


	listeProceduresAdministratives: permis de construire (PC)
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Surface clôturée; Hauteur de la clôture; Puissance (nombre de panneaux); Hauteur max des panneaux (par rapport au niveau du sol); Superficie des pistes; Taille du poste technique (longueur, largeur, hauteur); Taille du conteneur (longueur, largeur, hauteur)
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: 0.4ha (Est) + 0.88ha (Ouest) = 1.33ha 2m; ~ 790 kWc (1488); cote de référence + 1,55m; 2 090m²; 9.3 x 2.5 x 2.85 m; 6.06 x 2.44 x 2.6 m
	listeCommunesImplantation: Zone industrielle de Loire-Saint-Romain  69560 Saint-Romain-en-Gal
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 04
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 44
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 45
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 32
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 46
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: L'aire d'emprise du projet s'inscrit au sein de 2 ZNIEFF de type II.
ZNIEFF II : ENSEMBLE FONCTIONNEL FORME PAR LE MOYEN-RHONE ET SES ANNEXES FLUVIALES
ZNIEFF II : ENSEMBLE DES VALLONS DU PILAT RHODANIEN
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: L'aire d'emprise du projet s'inscrit à l'intérieur du Parc Naturel Régional du Pilat, à l’extrémité Nord-Est de cet espace et au sein de la zone industrielle "Zone industrielle et portuaire de Loire/Saint-Romain".
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: 
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: La commune de Saint-Romain-en-Gal est couverte par le PPRn inondation "Vallée du Rhône aval-Centre" prescrit le 24/10/2014 et approuvé le 27/03/2017. 
La centrale photovoltaïque se trouve en zone de prescription de ce PPRn inondation et est dimensionnée pour résister à la crue de référence (sur-élévation des éléments sensibles au-dessus de la cote de référence). 
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Aucun site Natura2000 n'est présent à moins de 10km du projet
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Le projet n'est pas situé à proximité d'un site classé. Le site classé le plus proche est "l’Église Sainte Colombe" situé à environ 2,5km du projet. Aucune covisibilité n'est possible. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: Le projet n'engendre aucun prélèvement d'eau dans le milieu naturel.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: -La centrale photovoltaïque prévue n’entraînera pas d'imperméabilisation du sol. 
-Les matériaux constituant les modules, en contact avec l'eau de pluie, ne sont pas de nature à modifier la qualité des eaux souterraines par ruissellement sur les modules et infiltration dans le sous-sol. Ainsi, aucun impact n’est attendu sur la qualité des eaux souterraines.
- Pendant les phases chantier ou démantèlement, des mesures seront prises pour éviter tout risque de pollution accidentelle.
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: Les terrassements seront réduits au maximum et consisteront uniquement à du nivellement sur site sans apports de matériaux extérieurs.  
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: Aucun matériaux ne seront extraits du site. 
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: Le projet se situe sur un délaissé d'aménagement fluvial, au sein de la zone industrielle de Loire/Saint-Romain. Il est enclavé entre une voie ferrée et des axes routiers. Les enjeux écologiques liés aux habitats en présence sont qualifiés de faibles à négligeables et les incidences sur le milieu naturel sont négligeables. 
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Aucun site Natura2000 n'est présent à moins de 10km du projet, ainsi aucun impact n'est à prévoir.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: L'îlot est dont la surface clôturée prévue est d’environ 8 800m², se trouve en zone naturelle d'après le Plan Local d'Urbanisme. Toutefois la surface réellement impactée pour cette îlot correspond au poste électrique (24m²) et à la piste en graviers compactés (1200m²). L'îlot ouest qui correspond à une surface clôturée d'environ 4 000m² se trouve quant à lui en zone Uii du PLU qui correspond à la zone "Industrialo-portuaire de Loire-sur-Rhône". 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: La commune de Saint-Romain-en-Gal n'est pas concernée par un PPRt.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: La commune de Saint-Romain-en-Gal est couverte par le PPRn inondation "Vallée du Rhône aval-Centre" prescrit le 24/10/2014 et approuvé le 27/03/2017. 
La centrale photovoltaïque se trouve en zone de prescription de ce PPRn inondation et est dimensionnée pour résister à la crue de référence (sur-élévation des éléments sensibles au-dessus de la cote de référence). 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: Le projet se trouve dans une zone industrielle éloigné des habitations. La centrale photovoltaïque n'est pas de nature à engendrer des risques sanitaires. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: D'après le retour d'expérience sur d'autres projets similaires, le trafic durant la phase chantier est estimé à environ 15 camions. Ce volume n'est pas de nature à générer des incidences sur le trafic routier local.
En phase exploitation le trafic lié à la centrale photovoltaïque est négligeable. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: La phase chantier (environ 5 mois) générera des nuisances sonores émises par les déplacements des engins de transport et de construction et les travaux de montage uniquement en journée. En phase exploitation seul le poste de transformation peut être source de bruit (ventilation pour refroidir les équipements électriques). Le niveau sonore reste toutefois raisonnable et l'impact très local. Aussi le projet se situe dans une zone industrielle. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: La phase chantier génère des vibrations (par exemple lors du montage et de l'ancrage des structures porteuses). La phase exploitation ne donne pas lieu à vibration. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: Aucun éclairage n'est prévu sur le site afin de n'engendrer aucune augmentation des émissions lumineuses sur le secteur.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: Les travaux de construction entraîneront localement des émissions liés aux engins de chantier et le soulèvement de poussière. 
La phase exploitation ne donne pas lieu à pollution de l'air.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: Des mesures seront mises en œuvre en phases chantier, exploitation et démantèlement. Elles permettent de garantir que le projet n'engendrera pas de rejets liquides notamment par les engins et véhicules de chantier.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: Le projet n'engendre pas d'effluents. Le chantier sera équipé de sanitaires autonomes (douches, WC) munis de cuves de stockage des effluents. Ces cuves seront régulièrement vidangées.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: Le projet en phase chantier et démantèlement engendre la production de  déchets inertes non dangereux. Des mesures seront prises  : les déchets de chantier (pièces d’usures, emballages, déchets ménagers, terres souillées…) seront collectés quotidiennement et évacués à fréquence hebdomadaire. Le démantèlement du parc PV aura un impact très faible en raison du caractère recyclable de ses constituants.
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: Le projet est situé au sein d'une zone industrielle. Aucune sensibilité n'est répertoriée sur le site vis à vis du patrimoine architectural, culturel et archéologique.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: Le projet est situé sur un délaissé fluvial sans usage défini. 
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: A titre d'information, les projets connus analysés pour les impacts cumulés sont les suivants :
-"Découpage de barges de transport fluvial non motorisées" - sur la commune de Loire-sur-Rhône qui a reçu un avis tacite en 2017 dans le cadre de l'étude environnementale.
-"Plateforme de valorisation de mâchefers" sur la commune de Loire-sur-Rhône qui a reçu un avis favorable en 2017 (ICPE)
-"Projet de création d’un parc logistique bimodal" sur la commune de Loire-sur-Rhône qui a reçu un avis favorable en 2017 (ICPE)
-"Parc photovoltaïque" sur la commune de Saint-Romain-en-Gal qui a reçu un avis tacite en date du 6 mars 2019 dans le cadre de l'étude environnementale. 
Ces projets s'inscrivent dans le secteur industriel de Loire-sur-Rhône/Saint-Romain-en-Gal. Au vu de la typologie des projets et des enjeux associés, les incidences cumulées sont  jugées de négligeables. 
De plus, les habitats concernés par le projet de parc parc photovoltaïque sur la commune de Saint-Romain-en-Gal étaient dégradés du fait de l'utilisation du site comme décharge, et comprenaient peu d'enjeux écologiques. Le projet de parc photovoltaïque pour lequel porte cette demande de cas par cas présente également peu d'enjeux, et n'est pas lié écologiquement au projet photovoltaïque existant sur la commune. Au vu des différences d'habitats et des infrastructures industrielles et routières séparant les 2 sites, aucune incidence cumulée n'est attendue sur le milieu naturel.
Les mesures prises :
Les zones présentant des enjeux écologiques sont intégralement évitées et sont situées hors des limites du projet.
Les travaux préparatoires (défrichement, nivellement) seront débutés en dehors des périodes écologiques sensibles.
Un entretien de la végétation par pâturage extensif ou fauche tardive sera mis en place sur site.
Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé.
Les clôtures du parc seront surélevées d'une dizaine de centimètres par rapport au sol afin de permettre la libre circulation de la petite faune.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Le projet de centrale photovoltaïque au sol de Saint-Romain-en-Gal s'installe sur un délaissé fluvial sans usage au sein d'une zone industrielle et ne présente pas d'incidence notable sur les milieux naturel, physique, humain et paysager. 
Ainsi, une évaluation environnementale ne semble pas nécessaire. 
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